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ARTICLE 32

Après la première phrase de l’alinéa 14, insérer la phrase suivante :

« Le directeur ne peut être choisi parmi les administrateurs civils de la sécurité sociale. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette incompatibilité vise à éviter que les anciens contrôleurs de la Caisse puissent devenir 
ultérieurement ses gestionnaires.

Cet amendement répond aux préoccupations actuelles de déontologie accrue et de prévention des 
conflits d’intérêt dans la sphère publique.


